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Décret n° 2020-314 du 25 mars 2020 complétant le décret n° 2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire

25/03/2020

Ce décret du 25 mars 2020 modifie le décret n°2020-293 du 23 mars 2020 prescrivant les mesures générales nécessaires pour faire face à l'épidémie de covid-19 dans le cadre de l'état d'urgence sanitaire en prescrivant des mesures générales nécessaires pour faire face à l’épidémie de covid-19 dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire. Ces nouvelles dispositions concernent les vols au départ de l’hexagone vers les DOM-TOM ainsi que la mise à disposition de médicaments. Ce décret entre en vigueur immédiatement.
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